
 

 

 

 

 

  





SOMMAIRE 

1. PROPOSITIONS DE SOLUTIONS POUR OPTIMISER LA DUREE

DE VIE DU MATERIEL .................................................................... 2 

1.1 Optimiser la phase de conception du matériel pour limiter l'exposition au 
phénomène de corrosion ..................................................................................... 2 

1.2 Installer des ouvrages de protection cathodique .............................................. 4 

1.2.1 Les anodes sacrificielles ............................................................................................................... 4 

1.2.2 La protection cathodique par imposition de courant .......................................................... 5 

1.3 Appliquer un revêtement protection sur le matériel ........................................ 5 

1.3.1 Revêtements métalliques ........................................................................................................... 6 

1.3.2 Revêtements polymériques ........................................................................................................ 6 

1.3.3 Revêtement par peintures successives .................................................................................... 7 

1.4 Procéder à un entretien rigoureux du matériel ................................................. 10 

ANNEXES .......................................................................................... 11 

Annexe 3 : Fiches mémo ............................................................................................... 11 

INDEX DES FIGURES ..................................................................... 14 

Etude des techniques de collecte de sargasses - Mission 2 Tome 2 11 1 



o 

o 

o

o 

https://www.inrs.fr/publications/bdd/plastiques/polymere.html?refINRS=PLASTIQUES_polymere_19
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/materiaux-th11/matieres-thermoplastiques-monographies-42147210/polypropylenes-pp-am3320/
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/materiaux-th11/matieres-thermoplastiques-monographies-42147210/polypropylenes-pp-am3320/


 

o 

▪ 

▪ 



o 

▪

▪

Ecoulement de l’eau de mer 

par percolation 

Evacuation gravitaire de 

l’eau de mer 



 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

 
 

 

 

 



 

 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 



 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

µ µ

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 



 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

 

 

 

https://www.acqpa.com/
https://www.acqpa.com/


 

▪ 

 

 

o 

o 

o 

o 
o 

o 

o 

o 

o 

o 
o 
o 

 

https://www.acqpa.com/systemes-anticorrosion_certification.php


o 

o 
o
o 





COMMENT OPTIMISER LA DUREE DE VIE DU MATERIEL ? – MATERIEL DE COLLECTE MECANIQUE A TERRE 

USAGE MODALITES D’ACQUISITION STOCKAGE & PROTECTION 

ASSURER UNE MAINTENANCE CONFORME AUX 

RECOMMANDATIONS FOURNISSEUR/CONSTRUCTEUR :  
• Respecter les prescriptions en matière de

maintenance (révisions/opérations 

périodiques variables : cf. fiche 

technique/carnet d’entretien). 

• Assurer une maintenance régulière des

mécanismes de déplacement et du moteur 

(périodicité/ampleur de l’opérations 

dépendant du type d’engin : se référer aux 

fiches techniques du fournisseur).  

HISTORISER LES OPERATIONS D’ENTRETIEN :  
• Documenter tous les services de 

maintenance effectués par l’équipe 

opérante (régie interne ou prestataire), au 

moyen d’un registre interne tenu à jour. 

S’INFORMER EN PHASE DE CONSULTATION : 
• Exiger un descriptif des matériaux constitutifs du 

matériel 

• Référer à la certification ACQPA dans les CCTP

de dossiers de consultation

NECESSITE DE CONTRAT D’ENTRETIEN : 
• Engager un contrat d’entretien auprès du

fournisseur ou d’un prestataire pour assurer

l’entretien régulier qui :

o spécifie la fréquence et les modalités 

d’intervention (pièces concernées,

utilisation de systèmes de protection à

haute durabilité certifiés ACQPA).

o inclut la mise en place de pénalités en

cas de non-respect des conditions

stipulées. 

• En l’absence de contrat d’entretien, respecter

les prescriptions du fournisseur  en matière

d’entretien/maintenance (régie interne devant

se référer aux fiches techniques fournisseur).

VEILLER AUX CONDITIONS D’APPLICATION DE GARANTIE : 
• S’assurer de l’application de la garantie par le

biais de ce suivi d'exécution des services de 

maintenance dans les délais spécifiés par le 

fournisseur. 

• Mandater pour la maintenance et réparation 

un personnel compétent (disposant de

connaissances suffisantes dans le domaine de

la mécanique automobile grâce à leur 

formation technique et à leur  expérience).

SUIVRE DES MODALITES DE STOCKAGE ADAPTEES : 
• Stocker le matériel hors site de ramassage, à

l’abri des embruns marins.

• Stocker autant que possible  le matériel en 

lieu clos (hangar, parking intérieur…).

RETENIR UN CHOIX DE MATERIEL ADAPTE :  
• S’orienter préférentiellement vers le choix de 

matériel disposant d’un revêtement anti-UV

et anti-corrosion pour assurer la longévité des

composants sensibles et/ou hors d’eau.

• Equiper le matériel de bâche ou tout autre

moyen de protection notamment si celui-ci 

peut être combiné à des conditions de 

stockage favorables (à l’abri de secteurs trop

venté ou exposés au soleil).

Infos clé : 
• DUREE DE VIE THEORIQUE MOYENNE : 10 ans min.

• PRINCIPAUX DYSFONCTIONNEMENTS ATTENDUS : corrosion des châssis/essieu, dysfonctionnement de pièces électriques (ex. : calculateur de camions-benne), torsion de vérin,

altération des capteurs et éléments de connexion, rupture de flexibles, rouille/encrassement des godets.

• COUT MOYEN D’ENTRETIEN : jusqu’à 3 000€ par trimestre pour révision

FAIRE UN USAGE ADEQUAT AUX CONDITIONS 

D’INTERVENTION : 
• Ne pas utiliser le matériel au-delà du 

domaine d’intervention terrestre : proscrire 

toute intervention prolongée dans l’eau et 

ce même à faible profondeur.

PROCEDER A UN ENTRETIEN REGULIER :  
• Procéder à un lavage journalier à l’eau

douce des engins après chaque utilisation.

• Procéder à un entretien complémentaire

hebdomadaire par graissage/huilage au

niveau des pièces les plus exposées à la 

corrosion (châssis, essieu...).

• Préserver le matériel pendant les périodes 

de longues immobilisations par nettoyage à

l'eau claire, séchage à l’air libre et 

pulvérisation d'huile anticorrosion, et 

vérification ponctuelle d’éventuels 

dommages. 

FAIRE UN USAGE REGULIER DU MATERIEL : 
• Eviter autant que possible les périodes de 

longue immobilisation pour limiter les 

dommages. 

Source : LE FLOCH DEPOLLUTION 
Source : SUEZ CONSULTING 

Source : SUEZ CONSULTING 

Source : SUEZ CONSULTING 



COMMENT OPTIMISER LA DUREE DE VIE DU MATERIEL ? – DISPOSITIFS DE COLLECTE EN MER DE TYPE BARRAGES 

USAGE MODALITES D’ACQUISITION & DE MISE EN ŒUVRE STOCKAGE & PROTECTION 

NECESSITE DE CONTRAT D’ENTRETIEN : 
• Engager un contrat d’entretien auprès du

fournisseur pour assurer l’entretien régulier

de l’ouvrage, par un personnel compétent,

formé  et juridiquement apte (disposant de 

connaissances suffisantes dans le domaine

et habilitations (scaphandrier classe 2 

mention A, permis bateau)).

Ce contrat devra :

o spécifier la fréquence et les

modalités d’intervention (type de

maintenance à terre ou en mer)

o inclure la mise en place de 

pénalités en  cas de  non-respect 

des conditions stipulées.

• En l’absence de contrat, respecter les 

prescriptions du fournisseur  en matière de

surveillance/maintenance (suivi périodique

à fréquence variable suivant le fournisseur)

et assurer une formation et qualification du

personnel.

RETENIR UN CHOIX DE MATERIEL ADAPTE :  
• S’orienter préférentiellement vers le choix de 

matériaux moins vulnérables à la corrosion

(recours limité aux alliages métalliques au 

profit de composés polymériques à haute

densité) avec revêtement anti-UV pour

assurer la longévité des composants 

sensibles et/ou hors d’eau.

VERIFIER LA FAISABILITE DE MISE EN ŒUVRE :  

• Engager en amont des investigations 

techniques pour attester de la possibilité 

de mise en œuvre de l’ouvrage au vu des

conditions du site de pose (étude de

courantologie, étude de la faune et flore

aquatique :  présence d’herbiers, espèces 

protégées de corail, etc.).

• Respecter les prérequis d’ordre 

réglementaire (AOT, Dossier Loi sur l’eau) 

& technique (Cahier des charges, Doctrine 

barrages DEAL/PNMM) :  

Le dispositif sera ainsi nécessairement 

assorti de prescriptions permettant  

✓ d’optimiser la longévité de 

l’ouvrage ; 

✓ d’assurer le respect des objectifs de

préservation de l’environnement et 

des dispositions réglementaires en 

vigueur.

• Prévoir une phase de repositionnement et

réajustement du dispositif vis-à-vis des

aléas potentiels. 

SUIVRE DES MODALITES DE STOCKAGE & PROTECTION 

ADAPTEES : 

• Respecter les prescriptions du fournisseur en 

termes de stockage/protection :

✓ Dépose en saison cyclonique 

(opération à anticiper en termes de 

main d’œuvre et de temps (en 

moyenne 1 jour, en fonction de la durée 

de mise en œuvre de l’opération de 

retrait communiquée par le 

fournisseur)) ;  

✓ Stockage le cas échéant dans un box 

ou à l’air libre).

Infos clé : 
• DUREE DE VIE THEORIQUE MOYENNE : variable selon les conditions d’utilisation et d’entretien.

• PRINCIPAUX DYSFONCTIONNEMENTS ATTENDUS : casse de filets (conditions météo/vandalisme/accident), altération des écrous/points de fixation, pulvérisation de chaîne par le sable.

• COUT MOYEN D’ENTRETIEN : Environ 15 à 20% du coût du dispositif.

EN FAIRE UN USAGE ADEQUAT AUX CONDITIONS 

METEOROLOGIQUES : 

• Proscrire le déploiement en cas de conditions

météorologiques défavorables (forte houle, 

saison cyclonique).

• Assurer une veille météo et le cas échéant

privilégier la mise en drapeau en marge des

épisodes cycloniques suivant les 

recommandations du fournisseur.

EN FAIRE UN USAGE REGULIER SUR LE PLAN 

REGLEMENTAIRE  & SCIENTIFIQUE : 

• En l’absence de contrat d’entretien, 

documenter les services de maintenance 

effectués par l’équipe opérante, au moyen 

d’un registre interne tenu à jour. 

• S’assurer de l’application de la garantie par le

biais de ce suivi d'exécution des services de 

maintenance dans les délais  et conditions 

spécifiés par le fournisseur.
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